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Groupe cible
Les professionnels, indépendants, entre-
prises, professions libérales, agriculteurs et 
horticulteurs. 

Objectif 
Le financement du fonds de roulement pour 
une courte période (par exemple, le paiement 
des fournisseurs en attendant de nouvelles 
rentrées) ou le financement d’un déficit 
temporaire de trésorerie résultant d’un léger 
décalage entre les dépenses et les recettes.

Compte de réserve pour le paiement de fac-
tures urgentes.

Alternative
Le besoin en fonds de roulement peut égale-
ment être financé par un crédit court terme 
classique, un Straight Loan, ou spécifique 
pour l’agriculture, une ligne de crédit de type 
Agri-Line .

Descriptif
C’est une ouverture de crédit à durée in-
déterminée. Il s’agit d’une ligne de débit à 
disposition sur compte, il n’y a pas de plan de 
remboursement précis. Les intérêts sont mis 
à charge tous les trimestres. 

Exemple 
Compenser le manque de trésorerie tempo-
raire par le non-paiement de client. Paiement 
de factures urgentes sans liquidités suffi-
santes.

Montant
Minimum de 5.000 EUR (augmentation du crédit 
de caisse existant : minimum 5 000 EUR).

Maximum : en fonction des besoins de l’entre-
prise. 

Durée
Durée indéterminée. 

Frais
Frais de dossier en fonction du montant 
demandé. Frais de gestion par mois. Une 
commission de réservation est calculée sur 
le débit autorisé. Il n’y a pas d’indemnité de 
non-utilisation. Le crédit peut être annulé 
sans frais.

Remboursement anticipé
 Il n’y a pas d’indemnité de non-utilisation. Le 
crédit peut être annulé sans frais

Aides publiques aux PME
https://financementdesentreprises.be/ac-
compagnement-soutien 
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